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  Projet de rapport  
 

 

  Rapporteur : M. Arman Khachatryan (Arménie) 
 

 

  Additif  
 

 

  Questions relatives au programme : 
évaluation  

  [Point 3 b)] 
 

 

  Rapport du Bureau des services de contrôle interne sur la fonction 

d’évaluation de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes 

et l’autonomisation des femmes  
 

 

1. À sa soixante et unième session, le Comité a examiné le rapport du Bureau des 

services de contrôle interne (BSCI) sur la fonction d’évaluation de l’Entité des 

Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

(ONU-Femmes) (E/AC.51/2021/7). 

2. Le Président a attiré l’attention du Comité sur la déclaration de la Secrétaire 

générale adjointe aux services de contrôle interne, qui a présenté le rapport. Une 

personne représentant le BSCI et des représentants d’ONU-Femmes ont répondu aux 

questions posées lors de l’examen du rapport par le Comité. 

 

  Débat  
 

3. Les délégations ont remercié le BSCI pour l’exhaustivité et le professionnalisme 

du rapport, qui leur a aussi permis d’apprendre comment ONU-Femmes avait ajusté 

sa fonction d’évaluation au fil du temps ; l’entité a notamment adapté son 

organisation structurelle à sa nouvelle structure régionale afin d’être plus efficace et 

d’améliorer les résultats obtenus en matière d’égalité des genres et d’avancement des 

femmes.  

4. Des informations ont été demandées sur l’application des quatre 

recommandations importantes formulées par le BSCI aux paragraphes 108 à 113 du 

rapport, y compris sur celles qui avaient déjà été mises en œuvre. Une autre délégation 
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a posé des questions sur la révision ultérieure de la recommandation 3, 

qu’ONU-Femmes avait partiellement acceptée. Elle a fait observer que même si 

l’indépendance du Service indépendant d’évaluation d’ONU-Femmes ne faisait 

aucun doute, il pourrait y avoir des problèmes de conflit d’intérêts, en particulier pour 

les initiatives de grande portée financées par les donateurs.  

5. Une délégation a fait part de son soutien au projet de budget -programme 

présenté par l’entité et noté la pertinence du travail d’ONU-Femmes pour ce qui est 

de l’obtention de résultats dans les domaines de l’égalité des genres et de 

l’avancement des femmes. 

 

  Conclusions et recommandations 
 

6. Le Comité a pris note du rapport du BSCI et des quatre recommandations 

importantes qui y sont présentées en lien avec la fonction d’évaluation d’ONU-

Femmes. Il a noté que la politique d’évaluation d’ONU-Femmes était pertinente 

et de haute qualité, mais qu’elle devait être mise à jour. Il a aussi constaté avec 

satisfaction que grâce à sa politique d’évaluation révisée de 2020, l’entité avait 

déjà appliqué la recommandation portant sur la nécessité d’une politique 

d’évaluation actualisée qui tiendrait compte de la structure organisationnelle de 

la fonction d’évaluation et des priorités organisationnelles actuelles. 

7. Le Comité a recommandé que l’Assemblée générale approuve les 

recommandations formulées aux paragraphes 110 et 113 du rapport du BSCI sur 

l’inspection de la fonction d’évaluation d’ONU-Femmes, ainsi que la 

recommandation révisée figurant à l’annexe II du présent rapport.  

 


